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Catégorie du cinéma
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(1) Sont considérés comme villes-clés: Marseille — Lyon — Saint-Etienne — Grenoble
Clermont-Ferrand — Vichy — Nice — Avignon — Toulouse — Montpellier.

(2) Attractions: Lorsque les salles passent des attractions une majoration est appliquée
aux prix des places dont le taux est fixé entre 3 frs et 5 frs pour les salles de 1 re
exclusivité ou 1 re vision des villes-clés, entre 2 et 3 frs pour les autres salles.

L'introduction des nouveaux tarifs avait
suscité quelques craintes dans les milieux
des exploitants. Mais il semble que le

public, en général, a bien accepté cette
augmentation. Si le nombre des spectateurs
a quelque peu diminué, surtout dans les

Le cinéma allemand a été, comme nous
l'avons déjà brièvement relaté, entièrement
réorganisé ces derniers mois, en vue de

coordonner et d'intensifier les efforts, et
de simplifier l'administration. L'organisation

cinématographique se présentera
désormais sous l'aspect suivant :

Toutes les activités cinématographiques
sont groupées dans une société centrale,
l'Ufa-Film G.m.b.H., présidée par le
conseiller ministériel Dr. Hippler, l'advocat

Pfennig et le directeur Merten. Au sein de

cette société a été créé le poste d'un
« Reichsfilmintendant », dont le titulaire
est le Dr. Hippler, déjà chef de la section
Film au Ministère de la Propagande. Il est

chargé de fixer les grandes lignes de la

production, de donner des directives au
cinéma allemand et de contrôler l'emploi
du personnel artistique et la formation des

jeunes cinéastes.

L'Ufa-Film G.m.b.H. représente les intérêts

de toutes les sociétés de production,
surtout dans le domaine économique et

technique. Leur financement est assuré par
la Filmkreditbank.

Au total, huit sociétés de production sont

placées directement sous l'organisation
centrale : I'D fa-Filmkunst G.m.b.H., soit le

département de production de l'ancienne

Ufa; la Tobis-Filmkunst G.m.b.H.; la

Terra-Filmkunst G.m.b.H.; la Bavaria-Film-
kunst G.m.b.H., à Munich ; la Wien-Filrn
G.m.b.H., à Vienne ; la Berlin-Film G.m.b.H.,
nouvelle société fondée il y a quelques
mois et absorbant les producteurs privés

petits établissements, cette perte est largement

compensée par la majoration des

prix ; dans la plupart des salles et notamment

celles de première vision, on
enregistre en effet un accroissement des

recettes.

restés indépendants jusqu'ici ; la Prag-Film
AG., création de date récente également,
et la Deutsche Zeichenfilm G.m.b.H., née

d'une section de la «Deutsche Kulturfilmzentrale»

f Centrale allemande des films
documentaires).

Sous l'autorité de la société centrale sont
placées en outre la Deutsche Filmtheater
G.m.b.H., qui va englober une grande partie
des cinémas du Reich, et la Zentralfilmgesellschaft

Ost, créée en vue de l'organisation

et du contrôle des intérêts cinémato-

La cinématographie danoise est placée

sous l'autorité du Ministère de la Justice,

chargé de la censure et du contrôle de

l'exploitation. De plus, un Conseil

cinématographique d'Etat (Staatens Filmraad)
s'occupe des questions d'organisation ; l'année

dernière, par exemple, il a accordé

une subvention officielle de 100.000

couronnes pour la production de court-métrages,

tournés en grande partie par la
Centrale officielle du film (Staatens Film-
central). L'Etat a produit, entre autres, des

documentaires sur l'assèchement des

terrains, la production du charbon et les

installations sanitaires d'une ville moderne.
A leur tour, les organisations de tourisme

ont réalisé une dizaine de films de

propagande, comme l'ont aussi fait diverses

graphiques dan3 les anciens territoires
polonais et des autres régions occupées à l'est.

Intéressantes productions.
La nouvelle production allemande

recherche de préférence des sujets divertissants

et abonde en opérettes, comédies
musicales et farces. Mais elle comporte
aussi plusieurs films d'envergure, tels que
«Tiefland» de Leni Riefenstahl, dont les

prises de vues se poursuivent depuis très
longtemps ; « Rembrandt » de Hans Steinhoff,

qui, tourné partiellement aux Pays-
Bas, cherche à rendre l'atmosphère des
célèbres tableaux du maître ; puis, la seconde

partie du film sur Bismarck, réalisée
également par Wolfgang Liebeneiner, mais
avec Emil Jannings succédant à Paul
Hartmann dans le rôle principal.

Jubilé de Cari Froelich.

Un pionnier du film allemand, le
professeur Cari Froelich, a fêté récemment les

quarante ans de son activité cinématographique.

Engagé comme technicien chez
Oskar Messter, il débuta comme opérateur
d'actualités, pour passer ensuite au film
spectaculaire et devenir enfin metteur ën
scène. Durant la première guerre mondiale,
Cari Froelich, toujours intéressé aux
problêmes techniques, s'occupa spécialement
de la cinématographie dans l'aviation.

On doit au jubilaire des grands films
muets comme «Die Brüder Karamasoff»,
«Roman eines Taugenichts», «Der Wetterwart»

et notamment plusieurs films avec

Henny Porten. Il est aussi le créateur d'un
des premiers films sonores «Die Nacht
gehört uns», dont la sortie en décembre 1929

marquait la victoire du sonore en

Allemagne. Actuellement, il achève pour l'Ufa
le film «Hochzeit auf Bärenhof», avec
Heinrich George et Ilse Werner.

(Informations de notre
correspondant berlinois H. K.)

villes de province. D'autres films instructifs

seront tournés par la Police et les

Chemins de Fer.

Parmi les grands films récemment sortis,
il faut citer avant tout la meilleure
production de l'année «Peter Andersen» avec
Cari Alstrup, un excellent acteur qu'on

compare à Raimu, et le film de Benjamin
Christensen «Rentre avec moi».

La situation cinématographique sera
sérieusement modifiée cette année, car une
nouvelle ordonnance prescrit qu'à partir
de juillet 1942, aucun film américain ne

pourra plus être présenté. C'est un coup

grave pour les propriétaires de cinéma, les

films américains étant au Danemark aussi

populaires qu'en Suisse et les programmes
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